
SOC IETE CIVILE IMMOBILI ERE
2 RUE CAROLINE

dont le siège social est à NtcE (a600a) s0 BL vtcroR HUG)
Capital Social : 1000 EUROS

RCS N|CE .t81 640 636

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU
29 ianvier 2026 à l6h

CHA NGEMENT DE SIEGE SOCIAL

Les associés de la SCI dénommée « 2 RUE CAROLINE » se sonl réunis au siège social àNICE
(06000), 50, boulevard Victor Hugo.

La feuille de présence permet d'établir que sont présents ou représentés :

Monsieur Christophe BERA,RD
-Monsieur Etienne BEI{ARD

parts no 1 à 50 soit
parts n' 51 à 100 soit

50 pafts
50 parts

100 partsTOlAL

L'unanimité des associés étan1 présente. il peut être passé à l'ordre du iour :

Déplacement du siège social hors du ressort

Les locaux situés à Nice devant être libérés, le siège social doit être déplacé.
Le gérant a réservé à son domicile un bureau destiné exclusivement à la société.

11 est ainsi passé au vote :

-PREMIERE RESOLUTION : transfert du sièee social

Le siège social, anciennement fixé à :

50, boulevard Victor Hugo, 06000 NICE

Est déplacé à l'endroit suivanl :

21 Chemin Sainte Pétronille, 06800 Cagnes sur Mer

Cette décision est adoptée à l'unanimité.

-DEUXIEME RESOLUTION : Modifications des statuts

L'article 4 des statuts est ainsi modifié

n Ze siège social est fixé à CAGNES SUR MER, (06800), 2l Chemin Sainte Pétronille,

Clette décision est adoptée à l'unarrirnité
,1tt



.TROISIEME RESOLUTION : DOUVOTTS Dour efï'ectuer les formalités

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extait du présent procès-verbal pour
l'accomplissement des formalités légales.

Pour Procès-verbal certi/îé confitrme, Le géranl.
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